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Contravention

135 euros, c’est le
nouveau montant de
la contravention
encourue en cas de

participation à une manifestation
interdite, selon un décret publié hier
au Journal Officiel. La contravention
était auparavant de 38 euros.

dre de la Consti tut ion », a
abondé le corapporteur (PS) de
la commission d’enquête séna
toriale JeanPierre Sueur. Com
me d’autres sénateurs, le socia
liste a jugé « étrange » l’attitude
d’Édouard Philippe, « eu égard
aux propos tenus par le Premier
ministre naguère sur la sépara
tion des pouvoirs ».

La décision retentissante du
Sénat accroît la tension entre
l’Élysée et la Haute assemblée,
seule institution « qui ne procè
de pas de la seule élection pré
sidentielle » et « capable de con

trôler l’action du gouvernement
en toute indépendance », avait
récemment assuré Gérard Lar
cher. La droite a d’ailleurs con
servé la majorité au Sénat en
septembre 2017, en pleine va
gue macroniste.

Gérard Larcher, qui incarne
« l’ancien monde » aux yeux de
la Macronie, est engagé, depuis
l’été 2017, dans une âpre négo
ciation avec Emmanuel Macron
pour la révision constitutionnel
le voulue par le président, qui
nécessite l’accord de la Haute
assemblée. ■

F ait rarissime et inédit de
puis Lionel Jospin en 1998,
le Premier ministre Édouard

Philippe a volontairement séché
la séance de questions au gou
vernement au Sénat, marquée
par des huées lorsque son nom
était prononcé et des « Il est
où ? Il est où ? », surtout sur les
bancs de la gauche.

Dénonçant un « procès politi
que », la majorité a laissé éclater
sa colère après l’annonce venue
du Palais du Luxembourg, qui
affaiblit un peu plus encore
deux des plus proches collabo
rateurs du chef de l’État, le se
crétaire général Alexis Kohler et
le directeur de cabinet Patrick
Strzoda. Pièces majeures du dis
positif élyséen, ces deux hauts
fonctionnaires verront leurs
« incohérences » et leurs « con
tradictions » devant la commis
sion d’enquête du Sénat – dixit
un sénateur – examinées par la
justice. Un faux témoignage de
vant la commission d’enquête
est un délit passible de cinq ans
d e p r i s o n e t 7 5 . 0 0 0 e u r o s
d’amende.

« Je ne suis en guerre
contre personne »
« Procès politique » pour « at

taquer le président de la Répu
blique », a dénoncé le délégué
général de LREM, Stanislas Gué
rini. « Alliance des socialistes et
des Républicains » pour « se
venger d’une défaite électorale
qu’ils n’ont jamais acceptée »,
pour le chef de file des séna
teurs LREM, François Patriat.
« Aucun fondement, ni en fait,
ni en droit », a avancé Benjamin
Griveaux, porteparole du gou
vernement. Le président de l’As
semblée nationale, Richard
Ferrand, a décidé de boycotter
une conférence commune pré
vue avec son homologue LR du
Sénat, Gérard Larcher.

« Je ne suis en guerre contre
personne. Pas contre l’Élysée et
personne d’autre. Le sujet est
d’une autre nature. C’est sim
plement l’application du droit,
rien que le droit, tout le droit »,
a répliqué Gérard Larcher. À
l’Élysée ou ailleurs, « nul n’a fait
pression sur moi ». Accusé d’at
tenter à la séparation des pou
voirs, le Sénat agit « dans le ca

AFFAIRE BENALLA■ Dénonçant un « procès politique », la majorité a laissé éclater, hier, sa colère

L’Élysée défié par les sénateurs
Déjà très fraîches, les relations en-
tre le Sénat et l’Élysée ont viré au
froid polaire hier après la décision
de la Haute Assemblée de trans-
mettre à la justice le cas de trois
proches d’Emmanuel Macron en-
tendus dans l’affaire Benalla.

BENALLA. Il a écopé mercredi soir de nouvelles mises en examen concernant d’autres faits de violences en marge du
défilé parisien du 1er-Mai et pour l’épisode du selfie le montrant avec une arme. PHOTO AFP

Le Sénat à majorité de droite a choisi hier de saisir la justice non
seulement du cas de l’ancien collaborateur de l’Élysée, mais aussi de ceux
de trois hauts responsables de la présidence. Les cas d’Alexandre Benalla,
de son acolyte Vincent Crase et de Patrick Strzoda, directeur de cabinet
d’Emmanuel Macron, sont transmis pour suspicion de faux témoignage
devant la commission d’enquête sénatoriale, un délit passible de cinq ans
de prison et 75.000 euros d’amende. Le bureau du Sénat a également
décidé de transmettre au parquet les déclarations sous serment d’autres
collaborateurs d’Emmanuel Macron, son bras droit, le secrétaire général
de l’Élysée Alexis Kohler, et le général Lionel Lavergne, chef du groupe de
sécurité de la présidence, sur la base « d’incohérences » et de
« contradictions » relevées par la commission d’enquête présidée par
Philippe Bas (LR).

■ Nouveau coup de tonnerre

Les sénateurs ont choisi la
méthode dure : frapper à la
tête. La proximité du prési
dent de la République avec
les personnalités visées
donne à cette décision un
sens hautement politique.
Le Sénat est apparu depuis
quelques mois comme le
fer de lance de l’opposition
politique à Emmanuel Ma
cron. En saisissant le par
quet à l’encontre de trois
proches du chef de l’État, la
chambre haute enfonce le
clou. L’opération activée
par une collusion entre so
cialistes et républicains lais
se supposer qu’elle serait
animée de considérations
davantage politiques que
judiciaires. Désormais l’Ély
sée est confronté à un di
lemme ; ou se séparer des
trois personnalités concer
nées au risque de valider la
démarche du Sénat, ou les
garder, décision politique
ment acceptable mais mo
ralement peu supportable.
Cette affaire laissera des
traces. Elle réactive la ba
taille de tranchées entre
l’Élysée et le Sénat. À cet
égard l’épée de Damoclès
d’une hypothétique réfor
me du Sénat à venir mena
ce plus que jamais la cham
bre qui a voulu défier la
présidence.

Comme un
boomerang
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BRIGITTE MACRON SE DIT À L’ORIGINE DU WEEK-END DE SKI

APPEL. À « l’arrêt de la violen-
ce ». L’épouse du chef de l’État,
Br igitte Macron, a appelé à
« l’arrêt de la violence » lors des
manifestations des Gilets jaunes,
s’attribuant par ailleurs la res
ponsabilité du récent séjour con
troversé à la montagne. « Per
sonne n’oublie ce qui s’est
passé » samedi sur les Champs
Élysées, à Paris. « On a tous ça
dans la tête et ça ne peut pas
continuer, c’est certain », a lancé

Brigitte Macron, qui assistait
mercredi soir à Reims avec la co
médienne Muriel Robin au pre
mier match mixte femmeshom
mes de football, où elle a été
huée par des spectateurs. « On
veut arrêter cette violence parce
qu’il n’y a pas de vie possible,
pas de réconciliation possible
avec cette violence. » Elle est re
venue sur le séjour controversé,
samedi, à La Mongie. « C’était
moi qui lui avais préparé une es
capade mais bon… voilà. » ■


